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ANNEXE 

Directives en vue d'ameliorer les moyens de communication entre 
l'Organisation des Nations Unies et lajeunesse et lesorganisations de 
jeunes 

A. - NIVEAU NATIONAL 

I. L'Administrateurdu Programme des Nations Unies pour le de
veloppement devrait etre invite a continuer d'etudier. en consulta
tion avec les gouvernements interesses, les moyens de faire participer 
les organisations de jeunes aux activites de developpement de l'Or
ganisation des Nations Unies au niveau national. 

2. Le Service de !'information du Secretariat devrait continuer de 
collaborer etroitement avec le Comite commun de !'information des 
Nations Unies pour diffuser des renseignements sur les problemes 
dont l'Organisation s'occupe, d'une fa~on proprc a attirer la jeu
nesse, au niveau national, et a l'interesser aux ideaux et aux princi
pes de la Charle des Nations U nies. 

3. Compte tenu des propositions figurant dans sa note sur le relic 
de la jeunesse dans la promotion et la protection des droits de 
l'homme84 , le Secretaire general devrait etudier, en consultation 
avec les gouvernements, la possibilite de trouver dans chaque pays 
un centre national de liaison pour la jeunesse, eu egard aux reseaux 
de correspondants nationaux qui ont ete crees pour faciliter les com
munications entre les pays et avec !'Organisation des Nations Unies 
dans Jes domaines connexes du devcloppement social. 

8. - Ntv~_All R[C;iON-\L 

4. Les commissions regionales devraient etre invitees a accorder 
une attention speciale a la question de la participation active de la 
jeunesse au processus du developpement national et a examiner, i1 
leurs sessions a venir, les formes appropriees sous lesquelles elles 
pourraient aider les gouvernements dans ce domaine et etablir des 
contacts avec la jeunesse et les organisations de jeunes. 

C. - NtVEAU INTERN A rlONAL 

5. La portee du bulletin trimestriel intitule 'louth h;fimnation 
Bulletin devrait etre elargie et ii faudrait, dans les Ii mites des alloca
tions budgetaires existantes, le faire paraitre non seulement en an
glais, mais aussi en espagnol et en frarn,:ais: les organes gouverne
mentaux et non gouvernementaux qui s·occupent de la jeunessc 
devraient etre encourages a foumir de la documentation a diffuser 
dans le bulletin et a faciliter sa distribution, de fa.,:on qu"il puisse 
atteindre le plus grand nombre possible de jeunes et d'organisations 
de jeunes. 

6. Les travaux du Service de !'information et du Centre de !'infor
mation economique et sociale du Secretariat visant a creer des pro
grammes radiophoniques et televises satisfaisants au sujet de l'Or
ganisation et de ses activites devraient etre intensifies, dans la limitc 
des allocations budgetaires existantes. 

7. Le Secretaire general devrait continuer d"utiliser les moyens 
de communication existant entre l'Organisation des Nations Unies 
et les organisations non gouvernementales internationales et regiona
les de jeunes. 

32/136. Projet de convention sur !'elimination de la 
discrimination a I 'egard des femmes 

L' Assemblee f?enerale, 

Rappe/ant sa resolution 31/136 du 16 decembre 1976, 
par laquelle elle a notamment approuve le Programme 
de la Decennie des Nations Unies pour la femme 85 qui · 
prevoit !'adoption par I' Assemblee de la Convention 
sur )'elimination de la discrimination a l'egard des fem
mes et son entree en vigueur pendant la pre mi ere moitie 
de la Decennie, entre 1976 et 1980, 

84 E/CN.5/528 et Corr.I. 
85 Documents ()fjiciels du Conseil ,;co110//liq11c et .1ocial, 

.rnixantc-deuxieme se.l"sion, S11ppl,;111e11t 11" 3 ( E/5909), annexe V 

Convaincue que !'adoption de cette convention et 
son entree en vigueur contribueront a !'application des 
principaux objectifs de la Decennie des Nations Unies 
pour la femme : egalite, developpement et paix, ainsi 
qu'a la realisation des principes d'egalite entre les horn
mes et les femmes, 

Prenant note des travaux realises en 1976 par la 
Commission de la condition de la femme )ors de sa 
vingt-sixieme session en vue d' elaborer le projet de 
convention sur !'elimination de la discrimination ;1 
regard des femmes 8 h' 

Rappe/ant la resolution 2058 (LXII) du Conseil 
economique et social, en date du 12 mai 1977, dans 
laquelle le Conseil a demande que I' Assemblee generate 
examine le projet de convention, a titre de question 
urgente, des le debut de sa trente-deuxieme session, en 
vue de son adoption a ladite session, 

I. Prend acre m·ec .rnti.\ft1ctio11 du rapport du 
Groupe de travail de la Troisieme Commission sur le 
projet de convention pour l'elimination de la discrimi
nation a I' egard des femmes 87

: 

2. Recommande qu'un groupe de travail soil 
constitue au debut de la trente-troisieme session en vue 
de poursuivre l'examen des articles qui n\mt pas etc 
mis au point au cours de la presente session: 

3. Exprimc /'espoir que le projet de convention sern 
adopte au cours de sa trente-troisieme session: 

4. Dfride d'inscrire ~l I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session, a titre hautement 
prioritaire, une question intitulee "Projet de conven
tion sur l'elimination de la discrimination it l'egard des 
femmes". 
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32/ 137. Institut international de recherche et de forma
tion pour la promotion de la femme 

L 'Assemhf/c g/nerale, 

Rappe/ant sa resolution 31/ 135 du 16 decembre I 976, 
par laquelle elle a approuve la creation d'un Institut 
international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme, ainsi que la resolution 1998 
( LX) du Conseil economique et social, en date du 
12 mai 1976. portant sur la meme question, 

Rappe/ant en 1)//tre les rapports du Secretaire general 
sur Jes progres accomplis en vue de la creation de l'lns
titut, presentes a I' Assemblee generale lors de sa trente 
et unieme session88 et au Conseil economique et social 
lors de ses soixantieme et soixante-deuxieme 
sessions8 9

• 

Com·ainc11e que la creation rapide de l'lnstitut con
tribuera largement it la realisation des objectifs du Plan 
d'action mondial en vue de la realisation des objectifs 
de I' An nee internationale de la femme90 et du Pro-

"" A/32/218, annexe IV. 
87 A/C.3/32/L.59. 
"" N31/310. 
89 E/5772, E/592(,_ 
90 Rapport de la C01ifrre11n· 111011diale de /'.41111£;<' i11tl'nwtio11alc cl,· 

la femme (publication des Nations Unies, numero de vcnte 
l'.7h.lY.ll. chap. II. sect. A. 
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gramme de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme91 , 

Prenant note des preparatifs deja entrepris par le 
Secretaire general en vue de la creation de l'Institut, 

Considerant que ces preparatifs devraient etre pour
suivis activement et qu'un avant-projet de document 
decrivant la structure et la composition de l'lnstitut 
devrait etre etabli en avril 1978 au plus tard, 

I. Prend note des efforts deployes ace jour par le 
Secretaire general en vue de la creation de l'Institut 
international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ces ef
forts et d'etablir, en consultation avec les organismes 
competents du pays hote, les organismes et institutions 
competents des Nations Unies et Jes commissions 
regionales interessees, un projet de document de
crivant la structure, la composition, Jes respon
sabilites et le programme de I' lnstitut, ainsi que 
la coordination des activites de I' Institut avec celles des 
organisations concernees, en particulier le Programme 
des Nations U nies pour le developpement, Jes commis
sions regionales et les centres regionaux de recherche 
pour la promotion de la femme, compte tenu des re
commandations du Groupe d'experts figurant dans le 
rapport presente par le Secretaire general au Conseil 
economique et social !ors de sa soixantieme session; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, lors de sa soixante-qua
trieme session, sur les progres accomplis en vue de la 
creation de l'Institut, notamment en ce qui concerne les 
preparatifs techniques et administratifs, et de lui 
soumettre pour examen et adoption le projet de docu
ment cite au paragraphe 2 ci-dessus. 
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32/ 138. Programme interorganisations pour la Decen
nie des Nations Unies pour la femme 

L'Assemhlee Renerale, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a proclame la periode 1976-1985 
Decennie des Nations Unies pour la femme: egalite, 
developpement et paix, qui sera consacree a une action 
nationale, regionale et internationale efficace et 
soutenue visant a appliquer le Plan d'action mondial en 
vue de la realisation des objectifs de I' Annee inter
nationale de la femme 92 et Jes resolutions connexes93 

adoptees par la Conference mondiale de I' A nnee inter
nationale de la femme, 

Rappe/ant en outre que, par sa resolution 31/ 136 du 
16 decembre 1976, elle a approuve le Programme de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 94 , qui met 
!'accent sur la premiere moitie de la Decennie, 
c'est-a-dire Jes annees 1976 a 1980, 

91 Documents <~fficiels du Conseil ,;co110111ique et social, 
soixante-deuxieme session, Supplement 11" 3 (E/5909). annexe V. 

92 Rapport de la Conference mondi11le de l"Annee i11tern11tio11ale de 
la femme (publication des Nations Unies. numero de vente : 
F. 76.IV. I), chap. II, sect. A. 

93 Ibid., chap. III. 
94 Documents ot.ficiels du Conseil /co110111iq11e et social, soix1111te

de11xie111e session. Supplement 11" 3 1E/.'i909). annexe V. 

Notant que le programme interinstitutions commun 
en vue de l'integration de la femme au developpement, 
dont l'etablissement a eie demande a l'alinea h du 
paragraphe 5 de la resolution 3520 (XXX), est devenu 
un programme interorganisations pour la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, axe sur la mise en C£uvre 
du Plan mondial d'action, pour !'elaboration duquel le 
Centre pour le developpement social et Jes affaires 
humanitaires sert de point de convergence des efforts, 

Notant eRalement que ce programme a ete arrete en 
juillet I 977 en fonction du cadre conceptuel et de la 
synthese des activites en cours et des activites prevues 
des organisations interessees, 

Notant en outrc que ce programme, qui devrait etre 
mis a jour tous Jes deux ans, fait actuellement l'objet 
d 'une analyse desti nee a etre exami nee par la reunion 
speciale interorganisations sur la Decennie des Nations 
U nies pour la femme qui se tiendra enju ill et 1978 en vue 
de preparer la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, 

I. Prend note des mesures deja prises par le 
Secretaire general en vue d'appliquer le Programme de 
la Decennie des Nations Unies pour la femme95

; 

2. SouliRne qu'il importe d'accomplir des efforts 
constants et accrus, aux niveaux national, regional et 
international. en vue d"atteindre Jes objectifs de la 
Decennie; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec toutes Jes institutions et organisations 
concernees des Nations Unies, de presenter ii 
I' Assemblee generale !ors de sa trente-troisieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, !'analyse du programme interorganisations accom
pagnee des observations formulees par le Conseil a son 
sujet: 

4. Prie en Otltre le Sec retaire general de transmettre 
aux gouvernements, tous Jes deux ans, !'analyse du 
programme interorganisations pour la Decennie; 

5. Pric i11stam111ent Jes institutions et organisations 
concernees des Nations Unies d'identifier et d'entre
prendre aussitot que possible des projets devant etre 
executes en commun. 
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32/ 139. Conference d 'annonces de contributions pour 
la Decennie des Nations Unies pour la femme 

L 'Assemh!('C Reneralc' 

Rappe/ant sa resolution 31/137 du I 6 decembre 1976, 
par laquelle elle a prie le Secretaire general de reunir 
pendant la trente-deuxieme session de I' Assemblee 
generale une conference pour Jes annonces de contribu
tions au Foods de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme, ainsi qu'a 
l'I nstitut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme, 

Prenant note m·cc sati.1faction des resultats de la 
premiere Conference d'annonces de contributions pour 
la Decennie des Nations Unies pour la femme, qui s'est 
tenue au Siege de !'Organisation des Nations Unies le 
8 novembre 1977, 


